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 Séance du 1er février 2022 à 18h30 

   
L’an deux-mille-vingt-deux du mois de février 
le premier 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni à la Salle des 
Cossies, après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel 
BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 
 

NOTA   Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 02 février 
2022, que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le 21 janvier 2022 et que le nombre des 
membres en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents () 

Etaient excusés ayant donné procuration () 
 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : MISE EN PLACE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT DE GRANULES DE BOIS 
POUR LE CHAUFFAGE DES BATIMENTS    

Le SYDED met en place un groupement de commandes pour l'achat de granulés de bois pour le chauffage des 
bâtiments.  

Ce groupement est ouvert aux personnes morales de droit public et a pour objectifs de : 

• Mutualiser les besoins en vue de parvenir à un volume de consommation permettant d'obtenir des offres de 
fourniture compétitives ; 

• Faciliter et sécuriser pour les adhérents du groupement, l'ensemble de la procédure d'achat correspondante ; 

• Contribuer à la pérennité de la filière "granulés de bois", en garantissant des volumes et conditions d'achats 
stables sur plusieurs années. 

Contractuellement et dans le respect des dispositions du code de la commande publique, le SYDED (syndicat mixte 
d'énergies du Doubs), assurera la coordination du groupement.  

La mise en place de ce groupement, ainsi que ses modalités de fonctionnement sont arrêtées dans la convention 
constitutive jointe en annexe, qui doit être validée et signée par chacun des membres.  

Considérant que la commune utilise des granulés de bois et souhaite intégrer ce groupement. 

Le Conseil Municipal, l'exposé de Monsieur le Maire entendu, à / par 

➢ Approuve le recours au groupement de commandes pour l'achat de granulés de bois ; 

➢ Accepte l'ensemble des termes de la convention constitutive du groupement jointe en annexe, autorise le 
Maire à la signer et à prendre toutes dispositions nécessaires à son exécution ; 

➢ Accepte de régler les sommes dues au titre de ladite convention, correspondant à toutes les prestations 
exécutées pour le compte de la commune et s'engage à inscrire les dépenses afférentes au budget de la 
commune. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
                           

   Seloncourt, le 1er février 2022 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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